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Droit de la prévention

Notre analyse

Le règlement (CE) n° 561/2006 du 15 mars 2006 encadre le temps de conduite et de repos des conducteurs de véhicules (avec ou
sans remorque), dont la masse maximale autorisée est SUPERIEURE à 3,5 tonnes (poids lourds).

Article 1er du règlement CE N°561/2006 du 15 mars 2006 relatif à l'harmonisation
de certaines dispositions de la législation sociale dans le domaine des transports
par route

Le présent règlement fixe les règles relatives aux durées de conduite,aux pauses et aux temps de repos qui doivent être observés par les conducteurs
assurant le transport de marchandises et de voyageurs par route afin d'harmoniser les conditions de concurrence entre les modes de transport terrestre,
en particulier en ce qui concerne le secteur routier, et d'améliorer des conditions de travail et la sécurité routière. Le présent règlement vise également à
promouvoir de meilleures pratiques de contrôle et d'application des règles par les États membres et de meilleures méthodes de travail dans le secteur
du transport routier.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Le temps de travail des
conducteurs routiers de
transport de marchandises

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Outil Mobilic

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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